
 

 

CODE D’ÉTHIQUE DES PARENTS 

 

 

 Je comprends que mon enfant exerce un sport pour son plaisir et non pour le 

mien. 

 Je réalise que mon enfant n’est pas un adulte sportif en miniature et qu’il ne sera 

pas traité comme tel. 

 J’accepte les limites de mon enfant et je ne projette pas d’ambition démesurée sur 

lui. 

 Je reconnais les bonnes performances de mon enfant comme celles des autres 

compétiteurs. 

 Je comprends que les objectifs personnels de mon enfant et/ou des autres athlètes 

peuvent différer des miens et je les respecte 

 J’encourage mon enfant à développer ses habiletés et son esprit sportif. 

 Je comprends que les entraineurs ont été formés pour développer mon enfant et je 

respecte les entrainements qu’ils proposent ainsi que leurs décisions. 

 Je m’abstiens de tout commentaire désobligeant à l’égard de mon enfant, des 

autres athlètes et de leurs performances, des entraineurs, des farteurs et des autres 

bénévoles. 

 Je ne tolère ni n’encourage la violence physique, violence verbale ou violence 

psychologique. 

 Je considère la victoire comme un des plaisirs du sport, je dédramatise la défaite 

et je reconnais les erreurs comme faisant partie de l’apprentissage. 

 Je considère que toute amélioration est une victoire.    

 J’inculque à mon enfant des valeurs de respect, de discipline, d’effort et de 

loyauté. 

 Je m’efforce de connaître les règles du sport pour éviter que l’ignorance ne biaise 

mon jugement envers les décisions des entraîneurs et des officiels. 

 Je comprends la tâche difficile des officiels et des entraîneurs et je respecte leurs 

décisions. 

 Je comprends que les entrainements pour les athlètes leur sont exclusivement 

réservés et que si à l’occasion j'accompagne le groupe, je dois le faire dans le 

respect de l’entraineur. 

 Si j’ai des questions sur les méthodes d’entrainement et les choix de l’entraineur, 

j’en parle en privé à l’entraineur en chef, sans la présence des athlètes. 

 Je m’engage à venir récupérer mon enfant si celui-ci a un comportement jugé 

inapproprié ou inacceptable au moment d’une activité.   Cette évaluation sera faite 

soit par un ou les entraîneurs et soumise à un membre du CA. 

 Je respecte les conséquences données à mon enfant et je m’assure qu’il l’exécute 

par lui-même. 

 

 

Parent :____________________________ 

 

 

 

 


